L’ARTICLE

1. Les différents types

» Au singulier

On a deux types d’articles : les définis et les indéfinis.
» Au pluriel

On n’a qu’un seul type : les définis.

2. Les différentes formes

»Définis (singulier et pluriel) : an, al, ar.

» Indéfinis (singulier uniquement) : un, ul, ur.
» Indéfini (partitif) : @

» Indéfini (pluriel) : @

3. Emploi des différentes formes

»L’article breton ne varie ni en genre ni en nombre.

an tigr, le tigre, an tigred, les tigres, an digrez, la tigresse, an tigrezed, les
tigresses.

»L’emploi de chaque forme dépend uniquement de la lettre initiale du mot qui suit.
» an/un devant n, d, t, h et VOYELLES (a, e, i, 0, u).
1! I ATTENTION — y est consonne en breton

an aval, la pomme

un armel, une armoire

an houad, /e canard, an houadez, la cane, an houidi, les canards

« al /ul devant |
al levr, le livre
ul loa, une cuillére

- ar / ur devant toutes les autres consonnes (c’est-a-dire b, ¢’h, ch, f, g, j, m, p, r,
s, V,w,Y, z).

ar skol, /’école

ur yar, une poule

EXCEPTION : les formes mutées de mots commencant par goue-, goui- (étant assimilé
a “w”), demandent larticle “ar” : ar ouel (< gouel), la voile ; ar ouiziegezh (<
gouiziegezh), la connaissance.

1!l Les formes ar c’houel, ar c’houiziegezh sont également possibles.

LES EMPRUNTS
Les emprunts prononcés [dz] (= /dj/), [tf] (= /tch/), [ts] (= /ts/) demandent la forme ar :
ur jean, un jean (pantalon), ar joniged, les Johnnies ('), ar tsunami, le tsunami...

1! I RapPEL — On ne peut trouver de k apres un article (=
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